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OBJET:  Application provisoire des tarifs de transport d’électricité en 2002 
 
 
Chère consoeur, 
 
  Par la décision finale qu’elle rendra dans la cause tarifaire R-3401-98 de 
TransÉnergie, la Régie fixera vraisemblablement les tarifs définitifs de transport 
d’électricité pour l’année tarifaire 2001. 
 
  Quelle que soit la décision de la Régie sur la demande de TransÉnergie pour 
que ces nouveaux tarifs aient un effet rétroactif au 1er janvier 2001, ils auront certes un 
effet prospectif à compter de la date de la décision, quelque temps en 2002.  
 
  Or, TransÉnergie n’est pas présentement en mesure d’apprécier si 
l’application, en 2002, de ces nouveaux tarifs de transport d’électricité, fixés en fonction 
des données de l’année témoin 2001, lui procurera un niveau de revenus suffisant pour 
l’année en cours.  
 
  Dans ces circonstances, il serait loisible à TransÉnergie de demander à la 
Régie, au cours de l’année 2002, d’approuver des nouveaux tarifs qui lui permettent de 
récupérer l’ensemble de son coût de service pour l’année témoin 2002. 
 
  Afin de sauvegarder ses droits de faire modifier ses tarifs de manière à ce 
qu’ils génèrent des revenus suffisants pour l’année 2002, TransÉnergie demande, par la 
présente, à la Régie de maintenir comme provisoire, à compter du 1er janvier 2002, tout 
tarif applicable au service de transport d’électricité 
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  En conséquence, il y aurait lieu que la Régie précise dans sa décision finale 
à être rendue dans la cause R-3401-98 que les tarifs de transport d’électricité fixés par cette 
décision ne seront que d’application provisoire à compter du 1er janvier 2002 et de réserver 
au transporteur d’électricité le droit de demander la rétroactivité au 1er janvier 2002 des 
tarifs finaux que la Régie pourrait éventuellement fixer pour l’année témoin 2002. 
 
  Pour les mêmes raisons que celles invoquées dans la décision D-2000-222 
de la Régie, rendue le 19 décembre 2000 quant à la demande de tarifs provisoires de 
TransÉnergie pour l’année témoin 2001, le transporteur d’électricité est d’avis que sa 
présente demande à l’égard de l’année témoin 2002 est bien fondée en faits et en droit, 
étant basée sur les mêmes considérations financières, sur les mêmes avantages et 
inconvénients pour les parties et sur la même jurisprudence applicable. 
 
  De plus, la présente demande ne porte que sur l’effet au cours de l’année 
2002 de la décision finale à être rendue dans la cause R-3401-98.  Elle n’affecte 
aucunement les décisions que la Régie doit rendre sur le fond de la cause tarifaire 2001, 
son appréciation de la preuve et des arguments que les parties lui ont soumis et les droits 
des intervenants et des clients du service de transport d’électricité à l’égard des tarifs de 
transport applicables en 2001 et en 2002, jusqu’à toute décision finale à être rendue suite à 
une nouvelle cause tarifaire où tous ces intéressés auront l’opportunité d’être entendus. 
 
  Compte tenu des conclusions recherchées par le transporteur d’électricité, 
nous vous saurions gré de bien vouloir porter la présente à l’attention des régissseurs 
chargés d’entendre la présente cause tarifaire de TransÉnergie. 
 
  Copie de la présente lettre est envoyée ce jour, par courriel seulement, à titre 
d’information, aux intervenants dans la cause R-3401-98 dont les noms apparaissent à la 
liste en annexe. 
 
  Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 F. Jean Morel 
FJM/cl 
 
c.c. Intervenants  -  R-3401-98 (liste en annexe) 
 (par courriel seulement) 
 


